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Concurrence
Question écrite n° 46387

Texte de la question

M. Christian Vanneste souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la question
du role des associations et du paracommercialisme. Il est, en effet, important de veiller a ce que les associations
qui recoivent des subventions des fonds publics respectent le principe selon lequel tous ceux qui exercent la
meme activite doivent etre soumis aux memes charges, impots et taxes. Or, certaines d'entre elles exercent une
concurrence deloyale a l'egard des entreprises qui exercent des activites commerciales similaires et ce, en toute
impunite. Sans porter atteinte au dynamisme de la vie associative, il conviendrait sans doute d'aller au-dela de
l'interdiction prevue par l'article 37, alinea 2 de l'ordonnance du 1er decembre 1986, qui interdit aux associations
d'offrir des produits a la vente, de les vendre ou de fournir ses services si ces activites ne sont pas prevues par
leurs statuts. Aussi lui demande-t-il quelles initiatives il entend prendre afin de lutter contre le
paracommercialisme deloyal.

Texte de la réponse

Dans le cadre du plan « PME pour la France », annonce en fin d'annee 1995, etait envisagee la preparation d'un
texte visant a assainir la concurrence que livrent au secteur marchand les associations pratiquant des activites
commerciales. Dans cette perspective, le Premier ministre a exprime le souhait, notamment devant le Conseil
national de la vie associative, qu'une large concertation soit organisee, avant toute decision gouvernemantale,
entre les representants des PME et des associations et les administrations concernees. Un premier groupe de
travail s'est ainsi reuni au ministere des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat des les
premiers mois de 1996. La diversite des cas mis en evidence et la difficulte a mesurer l'impact de la concurrence
entre associations et professionnels ont conduit le groupe a considerer que l'elaboration d'une regle unique et
generale risquerait de s'averer inoperante et qu'il convenait de poursuivre les reflexions dans le cadre de
formations plus specialisees. C'est ainsi que trois groupes de travail ont ete institues par le Premier ministre au
debut de l'ete 1996 pour determiner la juste place que doivent occuper les associations dans l'ensemble de
l'economie, compte tenu de la vocation sociale qui leur est reconnue et des moyens de financement et de
fonctionnement qui doivent leur etre accessibles. La necessite d'une expertise approfondie a, d'ailleurs, ete
reconnue par les parlementaires qui ont demande qu'un rapport sur la concurrence entre associations et
commercants leur soit remis avant toute modification legislative des textes regissant l'activite des associations.
La loi du 1er juillet 1996, relative a la loyaute et a l'equilibre des relations commerciales, comporte une
disposition en ce sens. En tout etat de cause, les textes actuels permettent d'ores et deja de reprimer les
pratiques paracommerciales manifestes relevees en matiere fiscale et sociale par les agents charges de leur
execution, mais egalement par les services de la concurrence, de la consommation et de la repression des
fraudes sur la base de l'article 37 de l'ordonnance du 1er decembre 1986.
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